
Les aménagements liés au handicap doivent-ils être formalisés
par écrit ?

Réponse courte

Au Luxembourg, la formalisation écrite des aménagements raisonnables liés au handicap n'est pas légalement

obligatoire. Cependant, elle est vivement recommandée pour garantir la sécurité juridique et faciliter la preuve en

cas de litige. L'employeur doit documenter les mesures mises en place, dans le strict respect du RGPD et de la

confidentialité des données de santé. Cette documentation protège à la fois l'employeur et le salarié en situation de

handicap. Le médecin du travail joue un rôle central dans l'évaluation et la validation des aménagements

nécessaires.

Définition

L'aménagement raisonnable désigne toute mesure appropriée et nécessaire permettant à une personne en

situation de handicap d'accéder à un emploi, de l'exercer ou d'y progresser dans des conditions équivalentes aux

autres salariés. Ces aménagements peuvent être de nature matérielle (équipements adaptés, accessibilité des

locaux), organisationnelle (horaires aménagés, télétravail partiel, réduction du temps de travail) ou

fonctionnelle (répartition des tâches, assistance spécialisée, formation adaptée).

L'obligation d'aménagement s'impose à l'employeur dès lors que les mesures ne constituent pas une charge

disproportionnée pour l'entreprise. Cette notion de charge disproportionnée s'apprécie au cas par cas, en tenant

compte des aides financières disponibles et des caractéristiques de l'entreprise.

Questions fréquentes

Comment documenter les aménagements liés au handicap en respectant la confidentialité ?

Le document doit inclure la description détaillée des aménagements, leur durée, les conditions de révision et les modalités de suivi, tout
en respectant le RGPD. Il peut prendre la forme d'un avenant au contrat, d'un accord spécifique ou d'une note interne, sans jamais
divulguer d'informations médicales confidentielles.

Les aménagements raisonnables pour les salariés handicapés doivent-ils être formalisés par écrit au Luxembourg ?

La formalisation écrite des aménagements raisonnables n'est pas légalement obligatoire au Luxembourg, mais elle est vivement
recommandée pour garantir la sécurité juridique et faciliter la preuve en cas de litige. Cette documentation protège à la fois l'employeur et
le salarié handicapé.

Quand l'employeur peut-il refuser un aménagement raisonnable ?

L'employeur ne peut refuser un aménagement que s'il démontre qu'il constitue une charge disproportionnée non compensée par les
aides publiques. Cette notion s'apprécie au cas par cas, en tenant compte des aides financières disponibles et des caractéristiques de
l'entreprise.
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Qui peut bénéficier d'aménagements raisonnables au travail ?

Les salariés reconnus comme travailleurs handicapés par la Commission médicale de la sécurité sociale (avec une réduction de capacité
de travail d'au moins 30%) peuvent bénéficier d'aménagements raisonnables. La demande doit être justifiée par des besoins spécifiques
liés au handicap et validée par le médecin du travail.

Conditions d’exercice

L'employeur doit mettre en place des aménagements raisonnables lorsque plusieurs conditions sont réunies. Le

salarié doit être reconnu comme travailleur handicapé par la Commission médicale de la sécurité sociale

(réduction de capacité de travail d'au moins 30%). La demande d'aménagement doit être justifiée par des besoins

spécifiques liés au handicap et documentée médicalement. L'adaptation proposée doit être validée par le médecin

du travail compétent, qui évalue l'aptitude du salarié et les conditions de travail.

La mise en œuvre nécessite une évaluation individualisée des besoins du salarié, des capacités de l'entreprise et des

aides disponibles. L'employeur ne peut refuser un aménagement que s'il démontre qu'il constitue une charge

disproportionnée non compensée par les aides publiques.

Type d'aménagement Exemples Base légale

Matériel Bureau ergonomique, logiciels adaptés, rampe d'accès Art. L.562-1 (4)

Organisationnel Télétravail, horaires flexibles, réduction temps de travail Art. L.562-1 (5)

Fonctionnel Réaffectation de tâches, assistance spécialisée, formation Art. L.562-1 (5)

Modalités pratiques

Bien que non obligatoire, la formalisation écrite des aménagements présente de nombreux avantages pratiques et

juridiques. Le document devrait inclure plusieurs éléments essentiels : la description détaillée des aménagements

accordés, leur durée de mise en œuvre, les conditions de révision ou d'adaptation, et les modalités de suivi régulier.

Le document peut prendre la forme d'un avenant au contrat de travail (recommandé pour les aménagements

durables), d'un accord spécifique signé entre l'employeur et le salarié, ou d'une note interne contresignée par les

deux parties. Il doit mentionner la date de mise en œuvre et faire référence aux avis du médecin du travail sans

divulguer d'informations médicales confidentielles.

Élément du document Contenu Observations

Description Nature précise des aménagements Sans diagnostic médical

Durée Période d'application Révision périodique conseillée

Coût Partage financier si applicable Mentionner les aides publiques

Suivi Fréquence des évaluations Coordination avec médecin du travail
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Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé d'établir une procédure interne claire pour le traitement des demandes

d'aménagement, accessible à tous les salariés et managers. L'employeur devrait documenter chaque étape du

processus décisionnel, depuis la demande initiale jusqu'à la mise en œuvre effective des mesures.

La consultation systématique du médecin du travail est essentielle avant toute décision. Il convient d'impliquer

activement le salarié dans la définition des aménagements et de rechercher des solutions co-construites. Un suivi

régulier de l'efficacité des mesures permet d'ajuster les aménagements en fonction de l'évolution des besoins ou de

l'état de santé du salarié.

Des clauses de révision périodique doivent être prévues pour tenir compte de l'évolution du handicap ou des

capacités résiduelles. La confidentialité stricte des informations médicales doit être garantie dans tous les

documents, en limitant l'accès aux seules personnes directement concernées par la mise en œuvre des

aménagements.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.251-1 du Code du travail
Interdiction de toute discrimination fondée sur le handicap (directe ou

indirecte)

Article L.562-1 (5) du Code du

travail

Obligation d'aménagements raisonnables pour permettre l'accès, l'exercice et

la progression dans l'emploi

Articles L.561-1 et suivants du

Code du travail
Définition de la qualité de salarié handicapé et reconnaissance officielle

Article L.326-9 du Code du travail
Rôle du médecin du travail dans l'évaluation de l'inaptitude et l'adaptation du

poste

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles relatives à la santé

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles au Luxembourg

La formalisation écrite des aménagements, bien que facultative, constitue une protection juridique essentielle pour les deux parties.

Elle facilite la preuve de la bonne foi de l'employeur et permet un suivi structuré des mesures dans le temps. La confidentialité

absolue des informations médicales doit être respectée dans tous les documents.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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